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2° But, nature et utilite des^societes de sous-officiers et la maniöre la plus propre

ä les faire marcher dans une voie utile;
3° Le sous-officier, la troupe se trouvanl en repos, en marche, au combat.
Ces sujets sont fori beaux et bien choisis, et nous exprimons le ferme espoir

que notre section se mettra courageusement ä l'oeuvre afin d'ötre ä möme de livrer
un rapporl pour le 30 juin, epoque indiquee par le comile central, lequel a donne
d'uliles direclions pour Iraker les dites questions.

Nous avons öcrit au comite central le 28 oclobre dernier pour lui proposer
comme sujets les cinq sujets trailes par nolre section l'annöe derniöre en lui de-
mandant, pour le cas oü nos proposilions ne seraient pas agreees que le travail
que nous avions envoye ä Lucerne en 1872 et qui n'a pas ötö examine soit admis
ä concourir. II nous a ötö repondu qu'on agirait au mieux ä ce sujet, mais, chers
camarades, en presence de sujels aussi serieux que ceux que le comile cenlral a
choisis, point d'arriere-pensees el iravaillons aclivemeni dös aujourd'hui ä

presenter une ölude consciencieuse de ces questions.
C'esl avec une grande satisfaclion que nous avons vu enlrer de nouvelles

sections de sous-officiers dans la Societe federale, et surtout celle du district d'Aigle
et de Montreux ; celle du 5C arrondissement est presenlee el nous croyons pouvoir

compter que celle de Moudon suivra prochainement l'exemple.
Nous ne pouvons passer sous silence la reeeption franche el cordiale qui a ete

faile ä nos dölöguös par nos chers confödörös de Lucerne et nous n'oublierons pas
ce bienveillant aecueil, surtout lorsque nous aurons le plaisir de voir ces amis
sur les bords du Löman.

DES SAPEURS.D'INFANTERIE.

(Corr. part.) Dans son numöro du 15 avril la Revue militaire publie une lettre
d'un officier de l'armee federale, au sujet des sapeurs de balaillons et de leur
emploi. Je suis pleinement d'accord que l'organisation acluelle de 1 sapeur par
compagnie n'est pas süffisante. J'ajouterai que le pelit nombre des sapeurs fail que
l'on n'y pense presque pas el qu'il leur est tres-facile de faire ce qu'on appelle en
style de caserne — se tirer les pieds — de sorte que lorsqu'on en a besoin on ne
sait pas oü les trouver. En revanche, j'avoue ne pas comprendre tres bien
l'organisalion proposee. II me semble que ces sapeurs de brigade feraient en quelque
sorte double emploi avec les sapeurs du genie. Devrail-on les considerer comme
troupes du genie de seconde qualite ou comme sapeurs d'infanterie? Le premier
cas serait mauvais, attendu que des Iroupes de seconde qualite ne vaudraient pas
grand'chose. Dans le second cas, ils ne seraienl pas ä la disposilion des commandants

de balaillons, el il me semble, que de nos jours, on recherche en general
dans l'organisation tactique des armöes, la decentralisation, ou en d'aulres termes
on cherche ä rendre les fractions aussi independantes que possible. L'organisation
suivante ne repondrait-elle pas mieux au bul cherche? Chaque compagnie
d'infanlerie aurail 6 pionniers, choisis parmi les ouvriers dont la profession röpond ä

ce genre de travaux. Ces hommes seraient equipes et armes comme les autres,
plus le sabre-scie. Je ne vois p3s d'inconvönient ä ce qu'on leur donne moins de
carlouches qu'aux autres hommes, atlendu qu'ils auraient un service plus penible
et un outil ä transporter. Ces hommes feraient parlie de la compagnie pour le

service interieur et l'administration, mais pour leur service technique ils pour-
raienl ölre reunis par balaillons, brigades, etc.

Chaque compagnie aurait donc 6 hommes.

» division 12 » dont 1 sous-officier.
» balaillon 36 » plus 1 officier.
» */» brigade 108 » plus 4 officiers.
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Les officiers seraient pris ou parmi les officiers d'infanterie exercanl les profes-
sions d'ingönieurs, archilectes, etc., ou parmi les officiers subalternes de rötat-
major du genie, venus d'aspirants et auxquels on reproche quelquefois de n'avoir
pas l'habitude de la troupe. Le capilaine (apparlenanl ä 1'ölat-major de la

brigade) serait de l'etat-major du gönie.
Ces pionniers recevraient une solde superieure ä celle de l'infanterie et seraient

dispenses du service de garde et de sürete, exceple lorsqu'ils seraienl employes
comme colonne. d'ouvriers. Dans un combat, on les laisserait aux compagnies, ou
bien on les reunirait par divisions et balaillons. Si l'on voulait les rendre plusin-
dependanls, on n'aurait qu'ä leur altacher un lambour et un sous-officier cumu-
lant les fonctions de sergent-major et de fourrier, mais je crois que le cas serait
rare. J'admellrais volontiers aussi un char ä oulils pour chaque */2 brigade.

Voilä ce qui me semblerait faisable; maintenant je n'avance mon opinion que
pour ce qu'elle vaut, ne doutanl pas qu'elle ne presente des difficultös mais je
serais fort honorö et fort heureux si quelqu'un veul bien la combattre car « du
choc des idöes jaillit la lumiere ».

Un officier subalterne d'infanterie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire föderal a adressö aux autorites mililaire des Cantons
les circulaires suivantes :

Berne, le 26 avril 1873.
A teneur de l'arrötö du Conseil föderal suisse du 20 janvier dernier, l'öcole

des sapeurs d'infanterie doit avoir lieu du 25 mai au 21 juin prochain ä Soleure.

Doivent prendre pari ä celle öcole :

1° Un officier de chacun des bataillons d'infanterie n° 43 de Berne 44
Soleure, 45 Vaud, 46 Vaud, 47 Appenzell Rh. ext., 48 Zürich, 49 Thurgovie, 50
Vaud, 51 Grisons, 52 St-Gall et 53 Valais, plus 1 officier de carabiniers de Berne
du bataillon n° 3, Zürich 7, Thurgovie 9, Glaris 11, Vaud 14, Geneve 15,
Appenzell Rh exl. 18, Uri 19, Zoug 20, Argovie 21 et 1 sous-oflicier de cara
biniers de Berne du balaillon n° 3, Schwyz 12, Vaud 14 Fribourg 15, Zürich
16, Berne 17, Grisons 18, Unlerwald-le-Haut 19, Lucerne 20, Bäle-Campagne
21.

2° Un sergent-major du bataillon d'infanterie n° 42, d'Argovie.
3° » fourrier » » » »41, »
4° » sergent » » » » 40 du Valais, 5° 39 Fribourg,

6° 38 Argovie, 7° 57 Berne, 8° un caporal du bataillon d'infanlerie n° 36 de
Berne, 9° 35 Valais, 10° 34 Zürich, 11° 33 Lucerne.

12° Deux tambours de Vaud.
13° Toules les recrues de sapeurs de l'annee courante'.
Ce personnel entrera le 24 mai ä la caserne de Soleure ä 4 heures apres-

midi au plus tard et se metlra ä la disposilion du commandant du cours M. le
colonel federal Schumacher.

A celte occasion nous croyons devoir rappeler de nouveau aux Canlons qui
doivent envoyer des officiers ä cetle öcole, qu'il est absolument necessaire de
choisir lesofficiers les plus aptes, les plus önergiques et ceux qui par leur vocation
civile sont dejä familiarises avec cette branche de service. La meme reeommandation

est faile pour les sous-officiers.
Les recrues sapeurs doivent prendre part dans leurs Cantons a un cours prepa-

raliou de 10 jours au moins avec un dötachement de recrues; ce cours doit ölre
consacre ä l'enseignement des devoirs el des obligalions du soldat et surtout aux
devoirs pendanl le service, aux travaux de proprete, au paquetage du sac, ä la
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